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IV - Commercialisation - Relation client

IV. 2 - Dispositions spécifiques à certains produits
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Nécessité d’offrir une garantie (de formule et/ou
de capital selon les cas) pour les OPCVM et FIA
structurés, les OPCVM et FIA « garantis », et les
titres de créance structurés émis par des
véhicules d’émission dédiés et commercialisés
auprès du grand public

Version consultée

Résumé

La présente position vise à prévenir le risque de commercialisation
inadapté d'OPCVM ou de FIA à formule ou " garantis ", ainsi que de titres
de créance structurés présentant des caractéristiques semblables émis par
des véhicules d'émission dédiés auprès du grand public. L'AMF précise que
si la garantie du résultat de la formule ou du capital n'est pas délivrée par
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La présente position vise à prévenir le risque de commercialisation
inadapté d'OPCVM ou de FIA à formule ou " garantis ", ainsi que de titres
de créance structurés présentant des caractéristiques semblables émis par
des véhicules d'émission dédiés auprès du grand public. L'AMF précise que
si la garantie du résultat de la formule ou du capital n'est pas délivrée par
une entité autorisée, il existe un risque de mauvaise appréhension des
risques par le client non professionnel.

Textes de référence

une entité autorisée, il existe un risque de mauvaise appréhension des
risques par le client non professionnel.

Textes de référence

Article 36 du Règlement (UE) n° 583/2010 de la Commission du 1er
juillet 2010 mettant en oeuvre la directive 2009/65/CE 

Article R.214-19 du code monétaire et financier 

Article R.214-32-28 du code monétaire et financier 

Archives

Du 08 octobre 2018 au 07 décembre 2025 | Position
DOC-2013-12

Nécessité d'offrir une garantie (de formule et/ou de capital selon les
cas) pour les OPCVM et FIA structurés, les OPCVM et FIA " garantis ",
et les titres de créance structurés émis par des véhicules d'émission
dédiés et commercialisés auprès du grand…



 Télécharger la doctrine

 Télécharger la doctrine

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:176:0001:0015:fr:PDF
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045087919
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045087904
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2025-12/doc-2013-12_decembre-2025.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/doctrine/Position/Necessite%20d%27offrir%20une%20garantie%20%28de%20formule%20et%20ou%20de%20capital%20selon%20les%20cas%29%20pour%20les%20OPCVM%20et%20FIA%20structures%2C%20les%20OPCVM%20et%20FIA%20garantis%20%2C%20et%20les%20titres%20de%20creance%20structures%20emis%20par%20des%20vehicules%20d%27emission%20dedies%20et%20commercialises%20aupres%20du%20grand.pdf?rel=noindex
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La présente position vise à prévenir le risque de commercialisation
inadapté d'OPCVM ou de FIA à formule ou " garantis ", ainsi que de titres
de créance structurés présentant des caractéristiques semblables émis par
des véhicules d'émission dédiés auprès du grand public. L'AMF précise que
si la garantie du résultat de la formule ou du capital n'est pas délivrée par
une entité autorisée, il existe un risque de mauvaise appréhension des
risques par le client non professionnel.

Textes de référence

Article 36 du règlement européen 583/2010 

Article R.214-19 du code monétaire et financier 

Article R.214-32-28 du code monétaire et financier 

Liens

La commercialisation des instruments financiers complexes

Du 20 septembre 2013 au 07 octobre 2018 | Position
DOC-2013-12

Nécessité d'offrir une garantie (de formule et/ou de capital selon les
cas) pour les OPCVM et FIA structurés, les OPCVM et FIA " garantis ",
et les titres de créance structurés émis par des véhicules d'émission
dédiés et commercialisés auprès du grand…



Article 36 du règlement européen 583/2010 

Article R.214-19 du code monétaire et financier 

Article R.214-32-28 du code monétaire et financier 

 Télécharger la doctrine

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:176:0001:0015:fr:PDF
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027797380&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20130920&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027775735&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20130920&oldAction=rechCodeArticle
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2010-05
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:176:0001:0015:fr:PDF
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027797380&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20130920&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027775735&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20130920&oldAction=rechCodeArticle
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2020-11/2013necessite-d-offrir-une-garantie-de-formule-et_ou-de-capital-selon-les-cas-pour-les-opcvm-et-fia-structures-les-opcvm-et-fia-garantis-et-les-titres-de-creance-structures-emis-par-des-vehicules-d-emission.pdf?rel=noindex
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

Mots clés OPCVM PROTECTION DE L'ÉPARGNE

Liens

La commercialisation des instruments financiers complexes

https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=OPCVM&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Protection%20de%20l%27%C3%A9pargne&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2010-05

